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14 septembre 2025 
 
Frères et Sœurs, 
 
Nous voici donc équipés grâce à la promulgation des orientations synodales. 
 
Orienter ou s’orienter consiste, à partir d’une position tenue dans une situation 

particulière, à se déplacer vers une autre position. C’est ce qui nous permet de ne pas être 
perdus. 

L’orientation nous met en mouvement. L’Église, qui navigue parfois sur des eaux houleuses, 
a besoin d’être guidée par le phare de la lumière du Christ, pour rester toujours attentive à ce 
qui se vit dans un monde souvent en proie à des vents tempêtueux. 

Ces orientations synodales sont des voies choisies en synode diocésain, pour mettre en 
pratique la Parole de Dieu et la faire rayonner en tous lieux, pour écrire et vivre de nouvelles 
pages de notre histoire sainte. 

C’est pourquoi je les promulgue sous le titre : Oser l’Espérance dans la mission 
évangélisatrice du diocèse. 

 
Alors, devant notre archevêque et les évêques de la province de Bordeaux, je vous souhaite 

à tous joie, courage et confiance. Nous sommes des « pèlerins de l’Espérance » ! 
 

+ Nicolas SOUCHU 
Évêque d'Aire et Dax 

 


